
Les Mongo Norrl c);cidentaux occupent le Sud-Ouest de la 
République du C u i t p ,  i;i pointe uccidentale du Congo Belge et le 
Cabinda. Leur nombre approche du million. Leur Indice Dtho- 
graphique simpliii< \ .r ie de IZO à 134, mais reste trPs progressif 
avec une valcw moyentic de 171. 

ingu soit une des rigions les plus urbdnisées 
d'Afrique a. ec qLw1lcpe 7ao,ooo citadins (dont 3 50,000 allogknes), 
que ses villes .;nient tOUtes formées d'immigres recents (guhe plus 
de 25 pour c m t  des citadins sont nCs en ville), les Kongo Nord- 
Occidentaux rcstenr un groupe assez fermé a m  étrangers. Les 
villes frontières conime LGopoldville ou Matadi ont, certes, une 
population ethniquement assez hétérogène, mais Pointe-Noire est 
à 80 pour cent Kongo et, dans les campagnes, les étrangers ne se 
rencontrent pratiquement jamais. 

En beaucoup d'endroits, l'importance de cet exode rural (25 

pour cent au moins des Kongo vivent dans les centres), le grand 
nombre des salari& ruraux (les d4tribalisb forment 30 pour cent 
de la population) auraient bouleversi les structures socio-écononii- 
ques. Ici, l'évvlution, malgr4 sa rapidité, n'a pu les détruire. Le pays 
Kongo se prisente pourtant comme économiquement tres d k e -  
Ioppé. Pour sa seule partie int6ressant la Rgpublique du Congo, 
notons, entre autres, le piareau des Cataractes et la Valíêe du Niari 
qui, outre le ris-iuiflement nêcessaire à quelque Z~O,OOQ extra- 
coutumiers et rqow EuropCens, produisent encore pour l'expor- 
tation: des arachides, de l'huile et des noix de palme ainsi que du 
tabac. 

Certes nous y trouvons quelques mines, quelques exploitations 
forestières, mais le Sud de la République reste essentiellement 

Bien que le pays 
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agricole. Le grand nombre de plantations europ6ennes qui y sunt 
installies ne fait que confirmer cette vucation. Ci nombre n'csr 
toutefois pas tel qu'il pose des problèmes de partage des terres 
obligeant Je Gouvernement i intervenir. Celui-ci s'est bornk 
notamment, .'i coordonner les projets des planteurs ct les culturcs 
trraditioiinelli.s;, i prt t i i i i . j u ~ v i  # i t ,  le;  p.!!.cnnnm. 

Les strucmre'; K o i i ~ o  peincrit $tre ct,nsidGrCcs comme IC t' pc 
méme de celles des so~iC:ii".\ ri piirtcnt;" matrilintiaire. L'& oiuticln miri 
toutefois vers le patriarmt. Cette 6volution a cl'ailleurs pu Etw 
suivie sur une assez longue pkiode: lors de la découverte, en 1482, 
de l'embouchure du Zaire, le pays formait une série d'Etats o r p  
nises, connus sous le noni de Royaumes de Congo et qui coniprt- 
riaient; le royaume de Congo proprement dit, divis6 en six prs 
&ces et les trois royaumes de Ngoyo, Kakongo et Loango,  pl^! 
ou moins soumis au premier. Le, dernier de ces royaumes qx: 
intkressair la zone c6tiPre de l'actuelle Republique du  cor!^ 
'couvrait vraisemblablement de son autorité le Mayoinbe Frans,ii . 
et une partie du hiayombe Portugais'. Un no maiz's Ibn$ cl'unr. 
centaine de kilomhtres le separait sans doute, A l'origine, de:; 'TA:: 
dunt it- Romunie (dit du Mtikoko) s';tendait quelque 200 kn; plc 
il'0oucs: qu'iil'heure aeti~ellc.. Lci R C I ~ . A I ~ I C S  dc Ci inst f ~ r t ~ t , ~ ~  
centralis&, &aient divisCs en prctt.incc~s, ;ul)divis& en c h p f i ; ~ i ~ . ~ ~  
base politiccr-i;ociale et IiitlrormisL cs du t..4aii pr.;mir I JU ligiid ~ 

t 'holution qui n'a ces.;C clc s'acciltker cfii X\.''' ,;i;cle :I tic)':. i, I I  

,progressivement dispers; le po'uvciir dps maim du  'Rni '  t'iitrt.,  

des chefs des lignages les plus rgduits. 

.'- 

S I  

La tenure fonciPre a suivi le m4me mouvement.' . 
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ri1 c>-dyer de préciser les caractéris- 

La proprict? e r - &-e. inais sans communisme: ‘Les 
membres du grei;. ..t 6 or de la communauté, non des biens, 
mais des S C ~ I L ~  I 11 + i l  > a communauté de droits indivi- 
duels, sans t i r i  11 r L  :. r+> nt-, ce qui, selon notre droit occidental, 
e n l h  la qw’tit T ~ L  rl- T 1 1 %  nc morale au groupe propri&taire, car 
‘les individu-. 3 :IF. 11 i icmt titulaires de droits.. . que possèdent 
concurremcirn t )u\ It - riidividus en tant que faisant partie du 
groupement’ Chialetigrcm). 

I1 ne s ’ q t  pas, non plus, de Co-propriété, cette dernikre 
s’analysant ‘en une somme de quote-parts individuelles abstraites, 
de fractiuna de droit mathématiquement déterminées ayant pour 
objet une chose mise en ;tat d’indivision par la volonté des pro- 
priétaires, ou niat6rieIlement indivisible en raison de sa nature ou 
en raison de sa destination. . . . Tandis qu’ici, c’est le droit lui- 
même qui est icdivis, la chuse sur lequel il porte pouvant très bien, 
en fait, être et l’est parfois effectivement, partagée. 

A l’heure actuelle cette propriéte est généralement répartie entre 
les lignages. Le clan conserve toutefois un droit éminent: Le lignage 
a tous les droits du propriétaire, mais, s’il s’éteint, la terre retournera 
au clan et le chefpourra la remettre àun ou plusieurs autres lignages. 
Dans la région de Brazzaville c’est le lignage étroit qui a la libre 
disposition de ses terres dans Ia limite des lois traditionnelles. Plus 
à l’Ouest, où la population est moins dense, la ‘terre’, l’unité 
territoriale est entre les main? du lignage large, le clan primaire, ou 
tout au moins l’uniti socirate qui se voudrait être le clan primaire 
ayant, en cas d’e3mrtirm d t t  ‘sous-clan’, le droit éminent. 

Gvolutinn, nous d i t  w 
tiques de cette Prtyrt  I ’ c. 

Quels sont les draits rfsd Lroupe propriétaire? 
La jurisprudmcc occl-’ ntale distingue différents droits de 

, le j h c t w .  et l’aabusus. Tous les 
l’mus et lefrucnrs. Par contre 

I ~ , , + I L -  A i -  la propdGtr: africaine c u t  < r > q  

mpJ .it, tcndance A confondre avec kps  
n&le, c’est le droit iì la propri&ê: 
ron terrain, y canapris celui d’en 

propriété, nonnirrent: I - 
chercheurs reo ’ i c  ~ Y rir ;’i 
I’a6z$as est GprL!lh 5-1 i 1  - : L h  a toujours ccansid&r4 qu’une des 
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ctder une partie. La seule chose qu’il ne puisse pas ceder, c’est son 
drnir h Ptre propriétaire, donc, en fait, la totalité du terrain. Bar 
c u m e  il peut fort bien, ce qui est une des caractéristiques de l’cdu- 
SZLS, détourner celui-ci de sa destination normale, par exemple 
niveler une colline ou combler un &tang. Une autre caractéristique 
da: ~ ’ ~ ~ I C S U S ,  pour la propri6t.i mobilière, réside dans le droit de 
destruction. Elle ne saurait être prise en considération dans le ca- 
de la propriété foncière car, alors, Dieu seul pourrait être considert. 
comme vrai propriétaire. 

En définitive, les opinions concernant l’inaliénabilité peuvenr - 
classer en deux groupes: Pour les uns, la propriété foncière n’exis:l 
pas, elle n’est qu’un usufruit perpGtue1; c’est le cas, surtout, r f - i  
ethnologues, des géographes qui ne voient dans cette inaliCnabi?w 
que le fait immédiat. Pour les juristzs, l’inaliénabilit6 ne portant qL: 
sur le droit lui-même, le fait de la propriétg n’en existe pas moin- 

Pourquoi s’est-on si passionnement intéressC à cette inalïc 
nahilire? C’est qu’en elle viennent SP fondre toutes les au tn  
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cqactPristiques de la tenure. 
D’abord la propriété est inaliénable parce que collective. E r  

effet la collectivité ne comprend pas seulement les memhi 
vivants du groupe, mais encore tous les morts qui ont travaill; i i 
crger, et tous les individus ànaître pour lesquels il faut la cunsri 
L‘aliPnation d’un bienindivis esigeant l‘accord de tous les mers,! I 

de la collectivité, ou tout au moins de la majorité d’entre eux, 1, 

accord ce saurait être obtenu en raison de l’‘absence’ de Ia 1’’ 
gmnde partie de ces propriétaires: l’innombrable cohorte rie, 

dnciitres, et la théorie non moins importante des héritiers à n i t r  
Deji Platon dans ‘Les Lois’ de son Etat idéal (XI, ‘12; 

h i t  ait: ‘Vos biens et vous, vous êtes la yropri6tg de votre faamil’ 
tout entière, de celle qui vous a pr;c&lP, cunime de celle qui \ut 
suivra.. .” 

Cette association à la propri&& des gtnht ions futures et, sur 
triut, des générations pass+ est UR sûr garant du respect des loa 
q i ~  in rggissent: Les ancêtres qui, en entrant dans l’immortaliti, or. 
3Lt !u:$ des pouvoirs supranaturels sauront s’en charger: Leub 
F. eneeance, en cas d’infraction, atteindra aussi bien les acquCreu r 
q L t  ie. vendeurs. Sautter nous cite le cas d”une femme de Mindzc 



(Bassoundi des environs dc Mayama) qui, pour avoir défriché et 
cultivé un ancien elmpiaccrnent de village Batéké avec tombeaux, a 
fait péricliter toutes les plantations du village; il a fàllu ;e cotiser 
pour indemniser les @dtiM’ et apaiser les âmes des morts. 

,- 
- 

c 
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Nous reviendrons sur les modes d’acquisition de la propriété. 
Mais, même lorsque celle-ci a ét6 acquise par la guerre, le droit 
dminent reste aux t.aincL?.;. 

Quand, vem le d i e & h  XVIIIO siècle, Jérôme de Montesarchio 
atteignir ‘le SGX&~-PQ~> ou tout au moins le Congo dans ces 
parages, il fut em@khC de franchir le fleuve par les Sundi, l’autre 
rive étant tenue par le roi d’Amique (Téké) auquel eux-mêmes 
payaient tribut’ (Soret). Or il nous apprend par ailleurs que les 
Sundi venaient de conqudrir de vastes terrains sur les Tkké. Ce 
‘tribut’ était en fait le ‘loyer’ que les vainqueurs devaient auxvaincus 
pour le terre, les arbres plamés etc. . . , comme ‘palladium’ contre 
les vengeances des ancêtres qui vivaient toujours dans les rivières 
au voisinage de leurs tombeaux. Et l’avance a continué, puisque, 
du Zaire, ils sont passes à la Foulakary, puis au Djoué, avant 
d’atteindre, au Nord-Est, le Djili. Chaque avance, chaque nouvelle 
acquisition était payée d’un prix minime, souvent d’une simple cale- 
basse de vin de palme. Mais la cession n’est jamais considéree comme 
absolue: Les exilés ont laissé leurs morts et ils ont conservé le droit 
imprescriptible de revenir les voir. Il s’agit donc, en kit, d’un bail 
emphytéotique, qui a pu faire dire à Mlle Chaumeton: ‘La pro- 
priété du sol, celle du chef de dan, doit ètre distinguée de celle du 
sous-sol, propriéte des andtres qui s’y trouvent réunis en villages, 
et de celle des arhrB fruitiers, TOfzujQUrS la propriété de celui qui les 
a plantés.’ Mise à part la questian des ‘villages d’andtres dans le 
sous-sol’ gui rate‘ aussi discutable, terreur prjncipale &ide dans 
le h i t  que l’auteur dissocie le clan en ses Cléments: Le chef, gérant 
de l’ensemble des biens, le mvailleur, et les ancêtres, gardiens de 1 

la coutume. En r&lt& le C E ~ R  comprend, indissolublement unis, les 
vivants et les morts; et le sous-sol, le SQI et les plantes pérennes 
forment un tout indissoluble et inaliénable. 

C‘est cette raison lussi qui fait que les terres cèdées aux Euro- 
peens sont parfois &iffcaphen q s  de besoin: Une cession ne peut 
err? 36finitive. 

\- 
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Quelles sont donc les limites de. cette tenure? 
I1 faut ordinairement remonter à l’origine de la propriété pour 

les bien saisir. Cette origine se présente sous deux formes: l’appro- 
priation de terres vides et la spoliation, lente ou brutale. 

Lorsque les Kongo arrivkrent à Mbanza Kongo (San Salvador 
dn Congo), il semble bien qu’ils trouvèrent la terre vide, comme, 
1 orsqu’ils commencèrent leur éparpillement autour de leur capitale, 
la fraction occidentale et une grosse partie de la fraction centrale 
des Kongo Xord-Occidentaux durent, elles aussi, rencontrer des 
terrains vierges. Etant donnée l’étendue de ce no man’s lurid et le 
nombre réduit des immigrants (mis à part les abords immédiats de 
Pointe Noire, et ceci tout récemment à cause de la proximité de la 
villc, toute, cette région n’atteint encore que rarement dix habitants 
au fim2 et ne dépasse souvent pas deux), le partage se fit sans 
difficultés. De nouveaux clans, de nouveaux lignages, même 
arrivds longtemps plus tard, recevaient facilement leur part. A 
l’heure actuelle encore, un rapport du Service du Cadastre qui 
émdie la possibilit; d’établir un ‘cadastre coutumier’ pour l’ensem- 
ble du pays, constate que, dans cette région, quand il n’y a pas de 
limite naturdle (e.g., un fleuve), la limite est souvent imprécise 
avec ‘une notion de no mcuz)s land’, imprécision qui a favorisé 
l’installation des nombreux planteurs de la Vallée du Niari. 

Par contre l’expansion vers le Nord des Bembe et des Balali- 
Bassoundi-Bacongo qui dut se faire au détriment du royaume 
Téké, ne put avoir lieu sans heurts. En fait il n’y a pas eu, tout au 
moins depuis longtemps, de guerre àproprement parler. Toutefois, 
quelle que fut la forme de cette spoliation, qu’elle fut lente ou 
brutale, la conclusion restait toujours la même: Les Téké reculaient 
en cèdant le terrain à bail emphytéotique, mais conservaient 
notamment le droit de revenir voir leurs morts. 

Certes, une prescripion de fait s’est établie, née de l’oubli des 
morts très anciens enter& très loin, au profit des morts plus 
récents dont les tombeaux sont proches: Les Téké (mis à part le 
minuscule ilôt resté sui la rive droite de la Foulakary) ne vont 
pratiquement plus au Sud de cette rivière. Par contre si les Balali 
les ont repoussés sur la rive gauche du Djili, si les Bassoundi ont 
atteint les sources de la Lefini, les Téké, dans toute cette région 
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récemment perdue, I mt c. t t emi  leurs titres .de propri6taires 
éminents qui se trmitt- - I _ -  tdit, uniquement par le droit de 

- visite aux tombeaux t i .  - Rtdngo respectent soigneusement. 
* Pour le reste, ce4 t t  . a +  r- puissent de tous les droits effectifs du 

propriétaire. Nous A‘ prIP plusieurs fois d’emphytéose. Certes, 
la reintroduction de ~cllc-ci dans le droit fransais par la loi du 25 
Juin 1902 limite la dur& du bail emphyt4otique à 99 ans sans tacite 
reconduction et ne reconnaît pas le jus abutendi à l’empliytéote. 
Mais si nous remontons dans l’ancien droit coutumier occidental, 
ce bail pouvait alors Ctre perpétuel contre une redevance parfois 
fictive (laquelle est d*ailleurs restée dans le droit actuel sous la 
forme du Franc symbolique de loyer, de dommages et intérêts 
etc. . .), l’emphytéote ayant alors tous les droits - et tous les 
devoirs - du véritable proprihire. 

Les limites matérielles de :a propridté? 
La forte densité de population dans la fraction orientale des 

Kongo Nord-Occidentaux fait que nous avons ici des limites très 
précises, surtout sur les bonnes terres QU dans les zones giboyeuses. 
Rivières ou sommets de collines sont soigneusement repères. On 
va même, parfois, jusqu’à creuser un fossé, tracer un sillon. Ailleurs 
on plantera des arbres mitoyens dont les fruits seront également 
mitoyens. Par contre, dans les zones peu peuplées, de vastes 
étendues semblent rester sans propriétaires. Nous disons bien 
‘semblent’ car, en fait, en Afrique, il n’y a jamais de terre 
vacante. 

Ces deux aspects des limites matérielles sont entièrement logi- 
ques car, comme le fait remarquer le rapport préliminaire’ sur le 
Cadastre coutumier du Service du Cadastre ‘Le terrain se mesure 
avec une prkcision du millimètre sur les Champs-EIysées et seule- 
ment au trait de charrue près des terres à blé‘. I1 est courant de voir 
noter sur le cadastre franpis ‘limite imprécise à deux mètres’, pour 
les terrains pauvres, les regions dépeuplges: ‘La notion de limite 
n’existe que mal quand la surface disponible est supérieure aux 
besoins.’ 

Réelle par appropriation de terres vides, emphytéotique par 
spoliation, la tenure est donc essentiellement caracterisCe par son 
inaliénabilite ou, plus exactement, par l’inaliénabilité-du droit de 

I 
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propriéte de la cellule sociale propriétaire. Une autre de ses 
caractgristiques importantes serait son exclusivité. 

‘Hospes, hostis. . . Etranger, ennemi’ disaient les Romains dans 
une maxime valable pour tous les pays divisés, balkanisés à l’infini 
comme l’était l’Afrique Centrale à la veille de la pénétration Euro- 
péenne. Toute terre lignagère était interdite aux étrangers à la 
tribu. Elle s’ouvrait encore difficilement aux membres de celle-ci, 
étrangers au clan. 

Cette xénophobie était beaucoup plus théorique que réelle et 
si les Kongo sont renommés pour leur exclusivitb, celà tient au fait 
que leur expansion démographique leur interdit souvent d’aban- 
donner des terrains aux étrangers, plus m:me, les pousse à en 
grignoter chaque jour un morceau au détriment de leurs voisins 
Tbk6. Ceux-ci, non moins exclusifs pourtant que les Kongo 
(l’ensemble du pays Téké compte encore moins d’étrangers que les 
régions coutumières Kongo), n’en reculent pas moins chaque jour. 
Leur faible densité le leur permet. 

cependant aussi bien chez les Téké que chez les Kongo, il y a 
de nombreuses tolérances? surtout dans les régions les moins den- 
sément peuplées. Des autorisations d’installation à titre gratuit ou 
onéreux sont fréquemment données aux étrangers au clan, surtout 
s’ils font partie de la méme tribu, du même groupe ethnique. En 
fait presque toujours, il suffit de demander l’autorisation de cultiver 
des terres inexploitées, mais cette demande est une condition sb2i 
qua non. 

L’étranger autorisé à s’installer chez les Kongo pourra toutefois 
se voir imposer des conditions très variables en ce qui concerne ses 
planmions. D’une façon géngrale il obtient tous les droits de 
culture, y compris celui de planter des arbres, notion de drnis 
africain très importante, car en maints endroits, cette autorisation 

Y 

1 

correspond à une reconnaissance de propriété totale. Mais si, chez 
les Kongo, ce droit est assez facilement accordC, le bénéficiaire 
n’aura toutefois pas la propriété totale de ces arbres. I1 en jouir. 
cumme il jouit des cases qu’il a pu construire? tant qu’il réside dan. 
le clan. S’il vient à partir, et s’il ne trouve pas acquéreur, ce qui 
est RthCralement le cas, il lui est absolument interdit de le< 
JCtruire: Cases et arbres reviendront au clan. S’il meurt, il en a i r ~  

i 
/ 
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de même, à mollis que t’auturisation ne soit renouvelée à ses 
héritiers. 

Les ‘loyers’ sont tre; L artables, de la calebasse de vin lors de la 
passation du cuntm, i la moiti4 de la récolte. I1 semble bien, 
toutefois que, si l’&tmnger, surtout s’il est de la même tribu, est 
établi depuis longtemps, le ‘loyer’ diminue progressivement pour 
n’être plus que fictif. Le ‘locataire’ s’intègre au groupe. I1 créera 
son propre lignage. II deviendra emphytéote. 

La cession des droits de chasse et de peche est, elle aussi, 
strictement lmit4c. Certes tout le monde peut chasser un peu par- 
tout, mais la coutume détermine avec précision la part de chacun, 
notamment celle du chef de la famille propriétaire du t, errain: au 
moins une tuisse de chaque piPce de gibier abattu, sous peine de 
gros palabres, mais surtout de la vengeance des ancêtres qui 
puniront le coupable par 1’inwcci.s dans ses chasses futures. La 
propriété des rivières apparaît comme encore pius exclusive. Même 
si l’exemple cité par iiubschwerlin chez les Balali-Bassoundi- 
Bacongo semble &re un cas extrsme, il n’en reste pas moins que, 
dans la rCgion du district de B o k ~  étudiée par lui, le pécheur 
doit donner parfois jusqu’au trois quarts du produit de sa 
pêche. 

Nous effleurons ici la question des droits d’usage de la terre qui 
est hors de notre propos. Mais cet ape rp  suffit pour nous montrer 
que l’exclusivít6, dans les mi5mes terres peut varier avec les 
produits. 

EVOLUTION D E  L A  PROPF,IGTC IPONCIBRE 

Les popdations Kcangu Hurd-Occidentaux sont certainement 
parmi les plus Pvoluées sl 41ricj~e Centrale, en même temps que les 
plus traditionalistes. C t, pmduxe apparent s’explique aisément: 
Placés depuis Iongtemp en contact direct et continu avec Ies 
Européens, les Kongo \PIW’S ~ivons vu qu’ils vivent dans une des 
régions les plus urbaniceec d’Afrique et sur une voie de passage 
très fréquentge) ont s&i ae  maximum l’influence de notre civilisa- 
tion; mais leur tradition.’: .me inn6 ‘les rend méfiants devant la 
nouveauté qu’ils ne se db-adcnr qse lentement P accepter . . . Ils ne 
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veulent prendr? de notre civilìsation que ce qui n’est pas en em- 
mdiction absolue avec lem d w e ’  (Soret). 

~ ~ ~ ~ u t ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ d ~ ~ ~ ~ n ~ ~ ~ , ~ ~  ta~r&stcertz&mx” 

Ed&lIt Cette 6\FQhtiQn &CeSil&. 

Le plus ancien texte de quelque imp 
Royaume de Congo est le r4cit 8Edouard Lopez (I  598). La c p c  - 
don de la propriété y est très brikvement traitée: ‘Personne E 
possèdant rien en propre et le roi s’attribuant la propriétt. detom 
les litiges ne peuvent pas être. n considerables’. Au cours cf5 

deux siècles suivants, denombreux autres récits de voyage devaicrr. 
permettre ay R, P. Labat de compiler sa ‘Relation . . .’. Celui-sr 
manque certainement d’esprit critique, mais, en faisant la parr dsr 
vraisemblable et de -ce qu’il s’est cru obliger d’interprCter i 1, 
maniPre occidentale, il nous est possible de nous représenter qucl- 
q u e  uns des aspects de la propriété pendant les premiers siècles d : 
l’histoire Kongo. I1 n’est d’ailleurs pas necessaire de remonter tx. 
loin. Ce n’est en effet guère plus d’un siècle avant le voyage clc 
Lopez que les Portugais avaient touché l’embouchure du Zaïre et 
les Kongo n’étaient eus-mêmes arrivés dans la region de San 
Salvador qu’environ un demi sikle plus tôt. 

L‘occupation d’un pays vraisemblablement vide d’habit“ 
a du se faire sans heurts, suivant les principes dont nous avons d&jA 
parlé, et la tenure a du présenter, pendant longtemps, une diRtirence 
assez nette avec l’aspect que nous lui connaissons actuellement. I1 
doit en effet y avoir une grosse part de vérité dans ce que Lopez et 
Labat nous avancent concernant le fait que le Roilnous conservons 
les titres donnes par les voyageurs) &tait proprihire absolu de la 
terre. En effet, les Kongo &aient arrivés sur la côte atlantique apri% 
de longues et lentes migrations et n’avaient pas, ici, de morts, 
gardiens du sol. Par ailleurs le roi &ait tout-puissant, dCifié même. 
Son pouvoir, vers I’arrivtie de Diego Cão, s’étendait sur les roy- 
aumes de Congo, Kakongo, Ngoyo et Loango. Propriétaire de la 
terre, il la remet aux rois des royaumes sujets et aux ‘princes’ 
gouvernant les provinces du royaume de Congo proprement dit, 
les tenures revenant au pouvoir central à la mort de l’usufruitier. 



I1 semble bien toutefoi\, f ni Labat ni Lopez n’en parient, 
que le pouvoir des rLm >u,-t - -   IL toujours transmis 5uivnnt les 
lois locales de d i . t h t r  sir $ *  ce, peut-être, renouvellelnent de 

Sous l’influence ‘plu5 Iiurridtrne’ des Portugais, nous dit L,abat, 
niais, plus vraisemblablement, sous celle des forces de d6sagri.p- 
tion interne, les tenures confit% aux princes se sont t r k  vite 
transmises hér6ditairement ‘à moins qu’il n’y ait des plaintes 
considérables contre les premiers possesseurs qui fassent craindre 
avec raison que leurs hkritiers n’en fissent un aussi mauvais usage’ 
(Labat). 

En fait ce que Labat, Lopez et autres prennent pour une apogée, 
nous apparaît, h nous, comme une étape dans In désagrégation des 
Royaumes de Congo: 

Les légendes de toutes les populations I”go leur donnent une 
origine commune, avec iprpillement A partir de Mbanza Kongo. 
Lors de la formation du ri ~yautiie~ comme pendant les migrations, 
un seul chef devait &tenis IC pouvoir supr0me. Peu après leur 
arrivée í i  San Salvador, un certain nombre de tribus sont allées 
s’installer un peu plus loin. En principe dépendant du pouvoir 
central, elles ont très vite pris une autonomie de plus en plus 
grande. Bientôt leur chef s’est, lui aussi, arrogé le titre de roi, 
d’abord tributaire, puis indépendant. 

On place à 1541 (décPs du roi Manuel), le debut du recul de 
la puissance Kongo. C’est au plus tard à cette date que les rois 
sujets ont fini de secouer le joug de San Salvador et àpartir de cette 
date que les princes ont, a leur tour, commencé à prendre une 
autonomie de plus en plus grande. Trks vite, le pouvoir des princes 
eux-mêmes s’est desagrtg6 . . . 

Meme lorsqu’ils &aient soumis aux Rois, les princes redistribu- 
aient la terre à des chefs subalternes qui les répartissaient à leur tour 
entre les chefs de clans, de lignages etc. . . . La propriétg funcière, 
d’abord remise 2 tim viager, puis conservée héréditairement, n’en 
était pas moins in;diti.nable parce que ce n’est que le droit d’usage 
qui est remis. La dkparitinn du  pouvoir suprême ne supprime pas 
l’inaliénabilité, le Koi-D~es c2ddnt progressivement la place à 
l’ancêtre demi-dieu et B tous -w- descendants morts. 
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Quelles Sont d o m  les causes profondes ce cette ddsagrégation 
du pouvoir, de cette subdivision de la tenure? 

Les coups des Portugais qui devaient r&me, en 1665 de‘clarer la 
guerre au Roi de Congo, l’invasion des Yaga qui, vers 1570, 

i 

Etant d o n d e  l’unité socio-économique que chaque groupe 
vniilait ètre, l’accroissement sans cesse plus important de la 
pnpulation, son iprpillement, ont fait que le pouvoir est passi 
di *<.xtubls du roi 9 celie cles princes, puis des chefs de clan avant 
d’&nutir entre celles des chefs de lignage. La tenure a suivi, parce 
yu<, :i tous les Ptages, fe pouvoir du chef Kongo est quadruple: 
poiitique, religieux, judiciaire et économique. De mCme que l’on 



L a  Propri& K ~ - r i  - - - . LU Nord-Ouat tp, 

est d’abord pass6 du print ~t bien ruj-al, au chef de clan, 
ggrant du bien princier ~~5 a!$ uti au chef de Iigange, 
&rant d’un bien qui, t,giaqic C L  *cilit, retourne au clan, sous 
!e contrôle des ancbrrz- 

Cet Cparpillemcnt ‘--t acccntur au cours du dernier siècle en 
m&me temps que 5’_3m2r:,cicnt IC.\ priuvoirs des chefs, que se 
dispersait la tenurc f .  t * A ~ ~ = ~ ~ t c  ln dtmographique, sans cesse accrue, 
à cause notammcnt de I”am&ration de l’ént sanitaire, en érait 
encore la base. ‘5,IEt. pawiait àl’occupation de nouveau terrains. . . 
qu’il fallait expfwcr ~ 3 n s  que toutefois le clan abandonnât com- 
plètement les domines ancestraux où continuaient de vivre les 
morts, et obligrm ilne partie (du clan) àse déplacer et le chef de ce 
lignage mineur trqmve une relative autonomie’. Mais la démo- 
graphie n’est plu5 *sule en cause. Là les &placements ‘sont activés 
par I’Administrmon qui \cul regrouper les villages le long des 
routes, ailleurs c’est I’esyrh chlcanirr de la “race” qui est en cause’ 
et ces ‘conflits que l’autonrc. tndiriuniielle minée n’arrive plus à 
réduire poussent I’&miettement jusqu’à l’atomisation’, la sécurité 
permettant aux particularismes de s’extQioriser. ‘Mais ces déplace- 
ments ont partout la mCme condquence: la dispersion des pouvoirs 
du mpfwnu mprr occ du nzpfimu tsi “du chef de clan” entre les mains 
des nkasi, des chefs de lignage’ (Soret) qui, entre autres, s’arrogent 
la gérance des biens immobiliers. 

Suivant que l’apansion dimographique est plus ou moins forte 
(les Kunyi et les Y o d e  smt m&me régressifs avec un Indice de 
120 à IZ~), la dispersion de la tenure est plus ou moins prononcée. 
Dans la vdf4c du Niari et IC Mayombe français, oil la densité 
atteint rarement 10 et reste prrfois inférieure à 2, la propriété est 
encore souvent i l’khelle de ta ?mida, du sous-clan. Là oh la densité 
s’Clève jusqu’i d4passer 5 4  clle est presque entièrement répartie 
entre les famillm hrges. 

Une dernierc &volution est celle qui autorise la vente. Nos 
informateurs fixent 1927 (?) comme la date à partir de laquelle on 
a commend trafiquer sur 18 propriete foncière. Mais cette vente 
n’apparaît souvent que comme une redistribution des terres du 
clan entre Ies diff6rents ligmges, les lignages pauvres ou numéri- 
quement faibles cedant une partie de leurs terres aux clans riches 
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ou importants. Ailleurs elle se présente comme une tentative de 
regroupement lignager . . . 

Et  même, dans le cas de vente à des étrangers, les restrictions 
concernant les tombeaux des ancêtres etc. . . . font que l’on est 
encore très près du bail emphytéotique, d’un bail perpétuel 
redevance unique.. , . 

I 
SUMMARY 

The Northwestern Kongo, who number about one million, live ira 
an area comprising the southwestern part of the Republic rif  

Congo (Brazzaville), the western extremity of the Congo Repuhl Tt 

(Leopoldville), and Cabinda. Although many are now urbanr;r. rf, 
they are still mainly farmers with a traditional outlook and inc.fcc-.,< 

The right of the lineage to control use of land Is conceded b 
Many, however, deny that it also holds rights of disposai. ‘ 
they refuse to accord proprietary rights to the lineage, holdin 
land is inalienable. In fact, it is not the land itself that is indier 3 

future holders are ‘absent’. Moreover, the dead are bdievxi to 
punish infractions, more particularly by impoverishing c r n p  
Even when land was obtained through war, the conqueror used :cc 
pay a ‘rent’, however small, to propitiate the ancestors ~t thc 
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appropriation of unocctipitd hr& It  was only later that the 
Bembe and Laadt-hindi-lr I I % { j  expanded at the expense of the 
Teke kinf;dorn. TIie TI p d u a l l y  abandoned the sites of their 
ancestral tomb3 arid their riqhts in what had formerly been the 
soudirvestem ctwwr l i t  their kingdom. Near the limits of their 
present territory t E i q  rctdned the right to revisit their dead, the 
Laadi-Sun& I n k  rnqtfie full use ofthe land. The latter have virtually 
a perpetual leclsc o i  die land. 

lid &!imitation ofboundaries varies. In fertile and 
thickly populdtrt! arms this can extend to the digging of a furrow. 
Elsewhere, aparl tri  sr! natural boundaries, they remain somewhat 
indefini te. 

Rights in  I m z I  Ari" in principle exclusive to the group and clan 
land is forbidden to 51nng;crs. - In hct, especially where the density 
is not high, permi=i-iwt I I I  +*~cttp--~ land, whether or not subject to 
payment, is rcaJdi i: t I ri Permisvi ln to occupy land can be re- 
newed for tlic k i r -  * # '  i i P mrltcr occupiers, while the payments 
often decrease c i i h  m ~ .  lm this -way strangers may found a lineage 
and their descendwr-, be.-onie integrated into the land-holding 
group. 

Land rights lm e Lhanged considerably since the sixteenth 
cenrury, x hen, accvrding to an early Portuguese traveller, 'nobody 
possessed anything in his own right, and the king claimed all 
property'. It ~ ~ 3 5  reportcd that as master of the land he gave rights 
init to the chiefs uft-assalmrcs and to the 'princes' ofthe provinces, 
but these tenures reverted EO the central power at the death of the 
holder. It seems, 'tiou ever, that vassal chiefs always recognized 
authority over land ahcotding to the rules of devolution in their 
ovn territory. Eut fir-t v.mal chiefs, then 'governors' of provinces, 
increased their nutontrirt . and finally became independent. Since 
they delegated duchni i r *  river land to the clan chiefs, who shared 
i t  with the linage chic+ .1 etc., each of these tried in turn to free 
himself from his depci3.l va=. Tenure first granted for life then kept 
hereditarily was still 7" I I  " d a b l e ,  for ir was, in principle, a 
right of use or1ly w h  ' 2 hxm received. The disappearance of 
central authoritv did - +  rcnure transferable. 

The original migr-* - 9 . f  cif Kongo which spread into 
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Northem Angola from the fifteenth century were few in number. 
Their continual dispersal weakened central control. Moreover, the 
kings lost authority owing to wars with the Portuguese and 
invasions by the Jaga. Thus the various local groups secured 
autonomous control of their lands and as these in turn disintegrated 
authority passed to the hcads of small lineages. This decentraliza- 
tion has continued since the French penetration, chiefly because 
of population increase, and has further weakened central authority 
to the advantage ofthe heads of extended families. 
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